
ÉCHOS 
VOTES M NOS OOWTM 

„ retsi commsnt M sont répartit IM voie» daa 
Réputés du Nord iiir la remis* d« l'tnie.'paUa-
aon d» IL Csccssji. relative an kracù Ro-
natta : 

Ont voté pour i MM. Dron, Lemire. 
Ont vota eaaera* MM. Cochin. Defontaln*. 

Dsaev», Détonât. Dalserolx. Delory, Durra, 
Flévet, Ghsequlère, Grouesau. Gulslaln, La 
Itor. Malin. Pascual. Plichon, Salie. Vandam». 

9 t t t aketsnu : M Guillain. 
Etalant aeeeutt par songé : MM. Dantatte. aux, Guetde. 
Par *77 voix contre 814, la Chambra n'a pas 

adopté la remise de l'interpellation. 
Voici comment ee sont répartit l is vote» dea 

députée du Nord au eourt de la séance de 
vendredi : 

Scrutin tur la propotition de résolution de 
M. Jaurès s'élèvent oontre le proie» de lof rela
tif é une demande de crédits supplémentaire» 
pour lee opération» annuaires au Maroc. 

Ont voté peur t MM. Defontaina, Datory. 
Durra, Flévet, Meltn, SeUe. 

Ont voté contre : MM. Cochin. Dentette. De-
kove, Delaune. Delacroix. Dron, Groussau, 
Oulualn, Guislsin, Lemire. Le Roy. PatqnaX 
Hiehon. Vandame 

««aient assaut* par congé : MM. Gonlaux. 
vMMA 
J ™ ! . * 8 T O U M d M % la Cnembrt n'a pat 

OH oui l MM» M. Mina, nout «h avons U 
eoenanes, gtdat a u larme» et aux priera» 
de tes vieux parent», cet enfant blen-àùnè 
vous attendait au seuil du Paradis et vont a 
introduit au séjour det élus. 

Que la sympathique affluence d'amis qui 
entourer», votre tombe toit pour la dicta 
épouse qui voua pleure et pour tout vot «n 
tint» unt consolation à leur grande douleur. 

Donne» ici, en attendant l'éternel réveil. 
é. l'oinbr* de la croix qui tut toujours mon
iteur d» voir* feyèr. prè» du vieux prétr» et 
de vos anciens collesrue» qui TOU» aimaient 
tant 

Reste», cher M. Mille, dans la céleate séjour 
du f)teu vou» a appelé, pour le» vMre» et 
pour tout, un protecteur, un pire et un ami. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
det défunts et offrons à leur* familles not 
chrétienne» condoléance». 

Itsus , MAMX, JOSEPH (7 ans et 7 quaraat.) 
— — • • • • - - i » - n r > i i i 

•v*» On annonce le» fiançailles de Mita 
Germaine Bouehe, DJle de MTet de Mme 
Bouche-Deleimaeure, de ROUBAIX avac 
M. . P a M l 90"»»'»»»r. tanneur à ANNOEUL-
LIN, fils de M. et de Mme Couvreur-Dele-
forkrie. 

aejtMdta» ' ••"• '« 

aussi convénanle <roé dur la place du Théâ
tre, «t U i—luttant ta demande. 

Le jury te retire à quatre heurta pour 
délibérer. 

Il rentre au bout d'une heure un auart. 
L'Indemnité de MM. Dulieux et Ci* est 

fixée a 66.150 franc», ti la ville prend iouit-
tanet de l'immeubl» au 1er Juillet - ai la 
vlU» exige le départ A une deAo plut ren-
nrochée MM. Dufltua et Cis rscsvruni !•• <*> 
Iraact de phi* 

ftgRO-OLUB DU MORD 
Le Comité de l'aéro Club du Nord Tient de se 1 

réunir au siège social à Roubalx, tous la prési
dence de M Ed. Roulengtr. Etaient présent» : 
MM. Ed. Boulanger. H. Delanoé. A. Leoera, t . 
Lasur s. Délabre. M. Desurmont et A. Dam ex. 
„ La Comité prend certaine» dispositions rela 
tlvet aax perct aérosutlquet du a u b tt eu 
tarage de» ballons et du matériel. 

Le premier mardi de chaque moi» est choisi 
four le Jour fixe de réunion mensuelle du 
Comité 

Sur la proposition de M. Desurmont. con
servateur du matériel, on décide d'organiser 
un court pratiqué d'»éro«ietlon qui. à partir 
du t avril, aura tieu au siège social, tous les 
lundis a • h. du soir et sera complété par les 
ascension». Ce cour» sera ouvert a tous les 
membres du Club et sera particulièrement 
Intéressant pour ta» Jeunes gens désireux de 
devenir des aérostier» militaires. 

Apres quelque» communication! diverses, 
la séance cet levée. 

mÊÊÊmBÊtÊÊmÊBÊÊÊBÊmfmÊmÊmBsm 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
*v* A QUESNOV SUR-OEULB, de M. 

Jéssph Estasse*-Bérosaid, pieusement dé
cédé, vnateoiH. extrae les souffrances d'une 
longue et pénible maladls, ftipportée avec 
ta plue chrétienne résignation. 

C'était un ebcrtné de la première heur* 

t la « Croix ». Il était le père «tas abhde Dé
voyé, professeur, Tua à Teurnoinf, l'ester* 

au Collège Rsiné-Joeeph. A Lille, et de 
S a u r VsSentlne, reHgieuae de Salnt-Jo 
sepn de Cluny, à Vi«o (lrtett séit). u 

ne» A VALENBlSrlMBB. dé M. te de*» 
teur Caitenn*. décédé datai ea 69» année. 

Le docteur Canonne avait, pendant prés
ente toute ea carrière médicale, MMMJ lee 
fonctions de médecin principal de la Com
pagnie des Minet d'Antin. Il aValt prie der-
alerement ea retraite et était venu habiter 
Valenciennee, rue Salnt-Géry. C'est là qu'il 
• euocombé après une courte maladie. 

«v» La* funéreilln» de M. Edouard Mille. 
ereutstlter municipal, ont «té céloébréen 
samedi rnesto, A dix heures, an r*ffUee de 
MARQUETTK-LEZ-LILLB, «u milieu d'un 
f/rsoid «onoours de population. 

A aeul heurea taxùfi quttrta, ta levée du 
eorps est talta parftt. riabbé Adaate, vice-
doyen, ataùAé de M l'abbé Ueinrabont, vi 
caire. 

Le oortAge te met en marche dand Mtrdre 
•wiveau : Derrière U croix et Ma edtfexMS de 
e b s u r . la bannièr» de la C^tnrrérie du 
Samt-SaeTMtndnt, Nt F a n / a n deé Troropot-
èea, ta Mtatiqtu* municipale. Lee pompier* 
formant la haie. Lee cordon* du poêlé «ont 
tenus par MM. LambUn-rVouaeèafa M Latn-
ttlin-Gheatem, con^elUere municipaux, et 
KM. Verlcy «t Clabaut membres du Géo-
ééil paroteaieL 

Derrière le eofpa euivant Imtnédxatétnent 
M Michel Dllllea, maire, et MM. DuthoR m 
Patodieq. adjothta, ceinte de leur éeharpe; 
b Conseil murriftpal au complet ; pute, le 
leaniUe, Isa membree du Conaetl pt^oteataJ 
«t beauooup de notabilité» ; MM. Oeorgee 
Vandame, député et consellW général 
Denis da Péage, ancien eoneeiller munie! 
frai ; Paul Vatylame, etc. Une feule oonel 
dérable suit enfka. témoignant de ea res
pectueuse sympathie pour la famille du 
regretté défunt. 

Fendant té pamaors et durant T*. rneéée. 
la Muetuue mninVrp€V«, gous la direciton 
de M. ttajteptrrltle, jloue quelque» mereaaux 
tuoèerea, 

La meene eet «hantée par M. r*wv 
laatl i l We-doyeti, et, après l'absoute, le 
cortège se rend au ctaseéière dan* le tndRM 
ardre qu'A l'arrivée â larRee, 

Agrée ta* «Vmrète» prièree, M. P.dmonrJ 
Verley, au nom dé r*»e1*n ConseU de fa
brique, prononce le discourt euivant : 

le ne puis, Messieurs, laisser se refermer 
eeue uitnoe SKIII= appui lef, au nom de 1 ancien 
Conseil U» fabrique, a celui qui en fut membre 
aendant plut d un demi-siécle. Iboinmage 
ému d'un souvenir sincère es d'une prolootte 
reconnalssaute. 

Je ae vous rctraoerat pae i* vie ou etter «la 

taru elle est connue de tou». A une époque 
e ttevr» eouime uelit-ei, oit la *>U é*e >oui»-

eaucea et ée la vie facile lait daué les es 
Bras et dans las cceurt d* ti funestes ra\a«ob, 
B «>i bon. U est salutalie de méditer une exie-
tence cotnine oetle de notre vénéré oonci-

L'ÉLECTION AU CONSEIL 6ÉNÉRAL 
pour le canton d'Arieux 

ENQUBTE ORDONNE! 
PAR L l CONSEIL D'ETAT 

L* Conaaii d'Etat, statuant au conten
tieux, a examiné la protestation de M. La-
baletta candidat malheureux contre lee 
opération» électorale! auxquelles U a été 

Srecédé, le M Juillet 1007 dans le canton 
'Arleux, pour la nomination d'un membre 

du Conseil général et à U suite rletqutUea 
M. Le Glay a été proclamé élu. 

Le Conseil d'Btat a ontoaaé un* enquête. 

• » < 

Le Krach Rochette 
-*V ILsXUe» 

M. Stao^M-Dtrertie, directeur de la eue-
ouraaie de UUe du Crédit Minier et Indus
triel, eat rentré vendredi eoir de Perte. 

Auati, dèe aamedi matin, lee c11«nte af-
Ouaient-Ue aux bureaux du boulevard dé 
la Liber**. 

Vofci, a titre purement cfocnimeataxre, oe 
que diaakt M. StaquetrDernache : 

Rochette sema prochainement remts en 
liberté ; ton innocence tara reconnue. 

Touéee lea valeurs appartenant au Cré-
dit Muiitf M InduxéileTent été trouvée» A 
la Banque ; lea client* M tant donc pornt 
'•N""'*' * • r»n*ra «rat ce qjilla lui ont 
oonfté. 

San* doué», ta* tHree ont Bateeé. mata tl» 
proèjrceaent de nouveeu ; et, d'aiUeur», U 
srjécutaaion lee avait taét monter trop 
haut. ^ 

n , * ^ J f l Û ^ * I»*» • «emaine prochai
n e ta Crédit Mbitar et Indtiatrtel ter*, au
torité à raprendre aat opération* 
^M*0**' * h o l t h««r*é. à la Sallq SWéù, 
M. ?tao^«*-Dara«he a répété cet décWa-
' » " • devant une réunion d'actionnaire* 
UUatB. 

UNS REUNION DES ACTIONNAIRES 
Hier soir, à trait heure* «t demie, e'eat 

tenue, dans une salle d* la rue Onmhetta, 
une raurdjn d*s artiannalren de ht banque 
Rochette ; rassemblée était uniquement 
ctnœoxet d'ouvrier* et dé petite comner-
çante. 

M. HenrotU, docteur en droU, prétWait, 
l*jsl«té de* dlreeteuf» d»e succursales de 
Lille et de Tourcoing, MM. Dtnet et 8ta-
guet-Deraohe, qui prirent BuccnMivenxent 
fit ptrole et Areat lnptjlbgjlé de* evoUone 
émieen par M. Rochette. 

TédS deux tnMtrent que le* acttan» re
prendront leur* cour* normaux et que la 
Pj«e Krand* confiance doit être gardée à 

Quelques aoatetjsnét ré«l*jnaat dlvnnté* 
explications et, à dix heurt* quinze, l'ordre 
*w Jour euivant ett roté 4 l'unanêtnité 
iroiut une voix : 

« U t actionnaires de Lille et de U ré
gion du Nord, réuni* en a»»emôle« géné
rale, ealta Sttan, au nombre de deux cente, 
apri» avoir entendu lea exnUcatéon* «roi 
leur ont été donhées sur le* «aléum du Cré
dit Minier et Industriel, se déclarent etettav 
farta et réclament A la justice ta.mlse en li
berté immédlaet de M. Rochette, à qui Us 
maintiennent leur oonflance Jusqu'à preuve 
du ermtrtlfw, afin qu'il ait ta pouvoir de se 
itatiflar devant sa oUantèle. » 

LES EXPROPRIATIONS 
POUR LE NOUVEAU THEATRE ET LA 

PENETRATION DU BOULEVARD 
Ll LL e-ROU B AIX-TOU RBOINO 

Pour M. Botaeoau, repréeentaat de obar-
bonnag* locataire de M. Duitaux M* rXtd-
chille offre 300 franc* pour la vltte 

M* DuvlUier plaide pour M. Boisseau. 
Il tari valoir que ta bail a été signé en 
1904, à des oonrcUttan* nvaniageute* pour 
1) locataire ; celui-d a loué un •nsneubte 
rue d* Paa, mate pour un prix de 350 fr. 
•uvérteur «u premier lover. M. Butas»SU 
a été entraîné, an plut, a 500 fr. de frais 
d'aménagement. 

M* DuvXUieo- Sait en outre leeeoitli ta di
vergence de djmenstone dee atipe^-tentente 
do chaque tmtnteuble, ta différence de prix 
d'élecéricité, la néoasatté de tranerorma-
tion des nouveaux locaux, ta ehiffre d'af
fairée de M. Boisseau, qui a'élervalt à 
420.000 fr. en 1905, qui mont» à plu* de 
960.000 en 1907, et qui. d'après le* premiers nié de 1908, trait a plu* d'un million. 

!• Duvillier demande un* Indemnité 
qui permette A M. Boisseau de compenser 
tae dépenee* qu'il aura à Éunporter. soit 
SSOlSTr. 

M« Ceucbllle répond à M* DuvilKer que 
feniplar^meerjt n'a ne* une Importance 
particulière et que le préjudice causé ast 
minime. 

M* JjuvUlter riposte en quelque* mots et 
maintient ta demande d'iodemntee. 

M. Lengrenff, employé d* M. DuMeux, 
qui habite un appartement de ta meitnr, 
ce la place du Théâtre, à lui otdé ffrtul 
tarnent par M. Duitaux, atenand* an* in
demnité de 5.500 fr.. par l'organe dé M' 
Marchant. 

M* Decnudin offre 50 fr. pour la Ville. 

L * Société dea Agriculteur» du N«r« a 
dé* bureaux dan* l'hnineuble votein, pbv» 
du Théâtre. 38. 

La ville lui offre 500 fr. 
M* rJorrenf plaide pour la Sodébi, 
Il explique que ta SeeléU ooçupe «se *v 

cal approprié a se» aflalres et qu'elle te 
loue 1.800 fr. net. „ 

Il conclut en demenAont 8.000 te. d in-
damnité. 

Le iury, qui te retire à tlx heure* un 
quart pour délibérer tur té* trot* affaire*. 
revient b tept henree meta* ta quart et al
loue les Indemnités suivante» : 

A M. Butai i tu . 1109 frane*. 
A M. Levigrsnd, 9M franc». 
A U Sodètê de* Agrtcultesrs du Nont, 

3.000 franc*. , ' 1 a*ôon>"d*uil «MrWotenr chargé par te* élte* 

- ^ • i ^Lt'cstet* d* Liqufdette* s'srtfae» é isRtttr 

vi 
Pour eeple eontarme ; 

Le Président de la Chambre dé Cenuneroe 
de Roubarx, 

F. CAeiasnea, vioe-prleident. 
Lé Président de ht Chambre dé CoTnmesn» 

d» Teurcotag, 
E. JoeasADi. 

Part ft RèutteCx, le SB mars 1908. 

Le courtier qui té perler* acheteur ou ven
deur sur «né sirta é* aaau sera tenu de don
ner la quantité offerte sur chacun des mois 
indiqués. S'il n'était acheteur ou vendeur de 
la quaauté annoncé» crée tur l'un eu l'autre 
de ces mou. D devrait le tpécifler dans son 
offre en disant, par exempta : Janvier ou Fé
vrier eu «ara, eto... 

Lorsqu'un courtier aura trouvé dan» sa 
citante!» acheteur et vendeur pour une pu 
plusieurs filière». 1 affaira n» pourra ttr» dé
finitivement conclue qu'à la corneille. _ ^ 

Dans ce cas, le courtier devra a la corneille 
se déclarer acheteur et vendeur pour telle 
quantité, au prix auquel 11 a l'affaire en mains 
Ht tur tel mol». D ter* tenu de faire deux 
fois cette déclaration è haut* voix. 

SI, eu voûtant faire inscrire cette affalée 
comme acheteur et vendeur. U trouve une 
personne offrant à un prix plu» &as °u dU-
poeée 1 payer an prix plut élevé, il ter* te
nu d'accepter l'offre atnti faite Le prtj»*»* 
de cette façon amélioré pour l^m ou rautr* 
de ces client», laissant »on astre citent sans 
affaira tait». __ 

Toutet le» affairée devront ètr» internée 
immédiatement au tableau. 

Le» affaire» de report et d échange seront 
Inscrites dans une autre oaae An tableau, avec 
indication det quantités, det mois et de 1 écart 
de prix. 

En même temps qu'il les fer* porter au ta
bleau, le oonrtler fera mentionner dan» 1» 11-
vtt de* courtiers let prix eut devroat être Ins
crit» t ta Calas» de Xlquldatten. 

Lé dernier numéro de contrat sera indiqué 
chaque leur a enaen* cote en un» eu teMeao. 
et Tara répété snr les ente* eOtetaltae drttt i i t 
par tes oourtiérs. — 

L'ouverture de ta corbeille «e fera respecti
vement : a Roubalx, à 11 heure» 90 du matin ; 
à Tourooing, 1 S heure* 45 après-midi. 

La fermeture définitive aura lieu : a Rou
balx, 111 heures 80 ; t Tourcoing, t t a t t . 

La cote s'établira sur la moyenne dee affai
rée farte» et elle contiendra en seconde co
lonne indication des acheteur* et dee vttv 
4»ur» tn clôture. 

5* té tôt» ser* déeormalt faite sur Mut 
mol» au lieu de douze. 

t*ht* seskr types A» tante servant aux ex-
nerSses en Buetio»-Arr«« et en Anitralte, te-

it mis - l a ditp 
ée U «ourté, 
I f J r M 

> rvposti 

pantalon et un veston à un nommé Hector En-
renne qui auaeait daa* la atém» itunil r» eus 
lui. il a renduie snnteJén H tan*. ~ 

BenarE trouve M a saga douta trié dréte. 
rPrési isnt ne. teuvéBjl 

e T s t n t e V p r l S 

rour taa I 
cr, dan» l'apraa-mMi, te 

"i natte»!», a*, nommé 
ldat es7éUtd'ab»eace 

L» kl mats damier, dan». 1 
gendarmerie arrêtait é Reuba 
Vervacke qui eat an toldat «a 

Bon frère, Henri Vervacke, Et ans, tatervtot. 
Il était É demi ivre, n saisit un des (rendtrttet 
à trois reprisée oafféreuta» st unit par lui taire 
lâcher prise. 

0» sén coté, le soldat se débattait et ce fut 
arec la plus grande petne que l'autre gendar
me put le conduire au poste. 

Henri Vervncka t'excuse sur son état ffl-
vreese. Ce qui l'a rsudu furieux s'est te rnfut 
du sendaiine d'emmener son M r s tans ta 1-
gottar U fours de prison 

ront mis - la disposition du oublie dans le lo
ti de la Bnuféélét U en sert lô l irre échan 
ifioa tar demandt. 
> OépotU. - Quand une fluctuation SB 

baisse ou eh hantte de M oenttmee et plus s* 
produira dans un espace de quinte Jours, ter 
fun quelconque de* mol*, le dépoelt sera por-

" Inq mllla franc» pour 
ftt teote smt 

st mol», le dépoelt 
nt t cinq mllla francs pour 

rTairat "nootenee. sur tout a s mos» soit 
tas achats quand le marché eet en aaus-

. .oft pour le» ventes quand le marché est 
en baies*. Cette mesure sera appllq 
ta dorée d'un mol». Au surplus, la I 
Liquidation ra«ts toulours libre de eei 

Chanté par sea patroa M. Deeoca. ptefen-
neur à Roubalx de chercher du sable, Gabriel 
Nott», 77 ans, charretier. )eta une ridetta sur 
son tombereau afin de s'asseoir plus commo
dément. Il s'engagea sur le pont de la Vigne 
Le pont est très étroit B a E m. «S. ta largeur 
du tombereao La ridelle occupa toute ta lar
geur du trottoir. Une pâmant*. Mm* Vanen-
becke, qui se rendait é ton travail, fut atteinte 
et blessée à l'anl droit. 

Rets* penrstjrvt pour ttatrar* par tmaru 

p l f ^ t ' î a x s î x î n t e ^ ^ ï i n r ï i i n s M t a : 
ter à Arsxeetlérec 

ans, est garde-nanière au 
prés la gare d'Armentiéret. 

Jules Gilltau. 41 
à nfvsaa 

sprat 
evoh* roorrtr la berrièr*. Un en 

passage d'us train. 
passage 
Le 18 nover, 
Use sait en 
fant. ta Jeun* Bécu oui. parait-U, aide sou
vent le garde - barrière. Ouvrit rautr» coté. 
Or Gilltau avait oublié uns mtrhhvi qui de
vait passer. 

Une voiture é B chevaux s'engage» tur te 
vois tte eété eu ave* ouvert le leune Eeou. 
EU* fut tamponné», le* I chevaux furent Met 
et ta charretier contusionné. 

Gilltau a-t-il ordonné au Jeune Bécu d'ou
vrir te barrière. _Bécu l'afflrtee st 0 parait 
Mén démontr» éVfl rends B souvent et tnretre 
su gards. 

Apre* elatéefne A* M* Thérv Blé, Ottllau 
sst condamné à é leur* Es prisée ave» 
st M francs d'amende 

la duré» d'un mois. Au «urplus. 
Liquidation r»»t» toulour» libre d 
mente an »• qui concern* ta» augmentai 
de dépettt aéeesssJret à te sauvegarde de ces 

La Caiss* é* LMruidatioo avant pria son-
maissans* de oe Règlement déclare ojue : 

Léé enamares de Commère» ayant l'adsti-

a ee Règlement. 
La Caisse «e Lteutéetieu 

r«Ut Maroar, M sa*. Reeert ResnteBs» te 
ans et Cnartes Thttter. M ans. sont det reprit 
é* Justice étegerent lit cent poursuivit pour 

I m l â ftrj - t o n ? ; e ^ s ^ T t e ^ 
._ chsts-Roesii». 
Mailler et TheBér A 

Rieu «rteennaot i H _ 
iveet de le s* 
•tt été ilésntitl par 
est acqumé api" 

de prteon « i» an» 
tant iwséusnl i é t n* 
éTbnwgiorJoti d* ntiour 

dai.s la touine. M. Mule restera, par ton sou
venir, un exemple tour tout.. 

Entant de cette osutatune qa'U atetSJt pres
que a léyal de a» fasallto, & naquit en tBAT 
et dans la lerine patemeUé. il cUtiçut c* vivl-
isaat amour de i* terre oui ae le quitta Ja-
txeia 

Sa vie fut celle d'un chrétien convaincu ; 
elle fut belle car elle fut dent l'ordre unposé 
par Dieu , elle s écoula daaa le labeur et dan* 
Une nobi«! simplicité. — 

D'un caractère doux, simple St réservé, M. 
Mille ne comptait que de* aons et l'estime de 
•es concitoyens lui conlla pendant plut de 
40 aa» ta gestion ée tours intérêt» au conseil 
municipal. 

La comme au Conseil dt fabrique, U s te 
quitta scrupuleusement de son mandat ; tst 
avkt. éoRMie set vote», fursnt toojourt sage». 
•tltas et réfMtbt». 

La bonté était M •ueltté 
e*sst aax déatetrita» i » te tortues qu allait 
surtout ton affection. S* bouras donnait l'o-
bate qui soutient, mai* d* * M ectnr sortait 
•n mlui» tomptlé test affectueux «nt •**> 

tu Bureau de blêtifalrtnce pendant S0 an-
néea ll ? . : : • " . i • un inta»»al>ta dévoue 
m«nt rt.- s"- Roncttery tu mi»1 
quoi fxllui il nue la btUeuse î.cliti'iue vint. 
Il ; i un au. reU-ver de ses fouettons ce digne 
vieillard cl lui causer dans ass dernier» 
|Our» un* aniertum* imméritée. 

Parlerai je d'un» autre douleur qui brisa le» 
fwrees du digne octogénaire »t ée aa douce 
campagne. 

Comltit-n d'entre nous, Me.ssieurs, n'ont pa» 
été profondément émus lorsque dans ce ci
metière ou récemment encore II ava!t le grand 
courage d'accompagner un convoi, on voyait 
ce digne vieillard, brisé par l'âge et la dou
leur, agenouillé pieusement sur la tombe de 
son 01s et sanglotant. En ls relevant et cher-
enant t le Consoler, 11 me semblait que ces 
larmes qui roulaient sur cette sépulture en
core fraîche, tombaient dan» le plateau de la 
divine balance. C'était comme ta rançon pa
ternelle offerte a ta miséricorde de Dieu peur 
l'âme de son fil». 

Le iury a continué samedi après-midi, s» 
présence d'une assistance très nombreuse, 
l'examen des affaires d'expropriation. 

Place du Théétre, 38 
GARAGE D U U E U X 4 O 

Cet établissement est situé place du Théâ
tre, 38. 

La discussion de l'aJiïiire n'a pas duré 
uoins de" trois heures. 

MM Kauchille et Heheré ont chaleureu-
«ement défendu, l'un après l'autre, ta* inté
rêts qui leur étalent confié*. 

Au nom de la ville, le premier a offert 
une indemnité de 00.000 francs pour le com
merce de M. Dulieux. 

Le garage a été tonde rue Jocquemars-
Giélée au capital de vingt-mille francs. 

tvn lui aeeerdant «eu* uonuue, la ville ne 
lèse donc aucun intérêt de M. Dulieux, dont 
le bâti expire en l"Uc. 

— Il y a encore huit ans de bail, riposte 
M* llonoré, et — ce qui doit entrer en comp
te pour l'appréciation de l'Indemnité, — 
f immeuble a été modifié tt aménagé pour 
an garage d'automobiles et a ta, convenan
ce dee «liante. 

En raison de la spécialité d* son indus
trie, M. Dsfieux ne trouvera pas facilement 
un autre immeuble. Le» recherchée qu'U a 
faites depuis an an n'ont pas encore abouti. 

Il est ImpossiM* qu'il soit aussi bien 

arfumsnt : tt. Duîltux occupe ton 
local pour un prix relativement modique et 
eut ne dépasse pas «060 francs. 

U capital est de 59.000 franc*. 
Lé reuleaient d'affaires arrivs 

rïrtlfWns. 
Ls chiffre de vent.-, qui ttaft de 2T.7.000 

fru.it. t trn l'JUt, s'«a ii«v6 a 7s2.0o0 franco 
en 1W7. 

M* Honore demi ni— une indemnité de 
292.783 franc*. 

A M» Kauchille qu» reprend, pour répon
dre, le« explication» qu'il a données en com
mençant, et qui ajoiAe qu'il est certain que 
M. Dulieux a trouvé un local, M Honoré 
réplique qu'U n'en est rien. 

—* Fauchille offre à M. Dulieux de res
ter en possession de son garage jusqu'au 
mois de juillet et dépôts des conclusions, 
s u t tannée desquelles le jury fixerait deux 
Indemnités, 1 une pour le cas ou M. Dulieux 
serait foncé de partir avant le mois de jull-

•i lst, l'autre pour le cas contraire. 
Enfin. M« Honoré déclare qu'en juillet 

comme aujourd'hui 11 y aura autant de dif
ficulté pour M. Dulieux à trouver un local 

à trais 

^^.[r l . t^f i lH't^lM^^l ' i l i f .^ 

LE MARCHE A TERME 
de ItoubaU-Tonreeing 

Let Chanta*** de CexnnTero* de Reuante et 
de Tourcoing ont, dans leur réuntea d* 17 
mars 1M8. pris U délibération suivante : 

Vu l'arrêté de M. le Préfet du Nord eu date 
d/i 14 mari 1901. 

Vu la nécessité de préciser certains pointe 
spéciaux qui en découlent, 

La Chambre 4e Commerce, après avoir pris 
oonliaissano» du travail qui a été fait p a r s * 

tir du premier avril prochain, ta règlement 
luirent sera mis sn application. 

1« ContréTrUT. -* Un contrôleur sera dési
gné chaque année par le* Chambre» de.çom-
ftt^.Tafrèu aecnrdared U Caisss d* Llqui-

La rémunération de cet emploi tara faite 
par la Caisse de Liquidation. 

Ce contrôleur aura pour devoir de recher
cher et de tlgnaler toutet let Irrégularité» 
tur tes affairés Inscrits» é te Caisse de Li
quidation, ainsi que lee abus de toute nature. 
en particulier dans las offres et let deman
des à la oorbelfla 

Les infractions seront consignés» dans un 
rapport qui sera remis aux Chambres de Com
merce é» Roubalx et de Tourcoing et è la 
Caisse ée Liquidation. Pour toute Infraction 
constatés à la charge d'un courtier, et selon 
ta gravité ds taie»»*. 1 > r U f l , - S j l u J l ' H K . 
ment devra lui être appliqué après avU a » 
CnAmbrss de Commerce. 

LSS clients de u Caisse de UÉuldaticn tont 
engagé», par le fait de tattr admission, i l a 
cruTter toute» lw mesures que les rhsmhres 
de Commerce et la Catets d» Liquidation croi
ront develr prendre vts-a-vls ae» courtier» 
pour «us se eontréle puisse s'exercer utile
ment. - ' L 

Les courtiers devront tnserire ches tus . 
dans la Journée même, toutes les opérations 
nfitla seront traitées, sur un registre qui sera 
ennstammetit é te élsposltten du Contrôleur. 

Les ceurtlert devront doauer au Coutroteur 
rrutet le» explications que ce dsmirr pour 
mit leur demander aa sujet d'Une affaire, en 
vun de s'assurer que celle-ci est absolument 
régulière. . _ 

f» Courriers. — Chaque année, avant fin j 
Décembre, et au moment de la mise en vi
gueur des présentes modifications au Règle
ment, chaque courtier Individuellement de
vra adresser à la Caisse de Liquidation et 
aux Chambres de Commerce une demande 
d'admission à la Caisse pour l'année suivante. 
t»nl courtier ne pourra être admis sans avoir 
été accepté par ces trois groupe». 

La demande qu'il formule ''ingage à signer 
in cas d'admission uns convention spécial* 
qu'il déclare connaître au moment où U fait 
s? demande. 

La Caisse de Liquidation et les Chambres 
de Commerce n'aUrônt aucune explication A 
donner tur l'admlattott oil te refus d'admis-
lion d'un courtier. Leur décision sera tans 

•PTent courtitr ayant fait le moindre aban
don ou la moindre rtttourne de courtage sera 
raté du fait même. fc--

V»OUT tout courtier qui aurait soUtetté une 
personne étrangère à la laLn». ou, a titre par
ticulier, un des membres d une firme, en fal-
sant ansuit», an' connaissance de cause, Ins
crire l'affaire «u nom dune maison admi»» a 
la Caisse. l'article Si devra être appliqué. 

Tout courtier qui aurait fait une affaire pour 
ton compte, en la faisant inscrire au nom d'U-
une maison admise à la Caisse, serait rayé 
et une plainte contre lui serait adressée su 
Tribuns! de Commerce. 

L'article 31 devra également être appliqué 
è l'égard d'un courtier qui aurait publié une 
cote autre que la cote officielle exacte. 

S* Admi*$um det clients. — Une maison qui 
s avec un tiers conclu une opération de fi
lière ou accepté un ordre de firlère, a pour 
stricte obllratlon de faire Inscrire ces opé
rations sans en omettre aucune partie, è la 
('ri'-.4.. .J,- I irjuidallon, en i <:*• -.i"t par la Ct>r-

• n« nt'tu: ou iwupln L<;S obligations, »Ue 
• ni rav.'c. 
Les maisons a^r^ees sont clans l'obligation 

d'inscrire les affaires faites pour le compte 
dy tien, sur les mêmes moi» ou* r*nx auX" 
quels elles ont traité avec taa dits tiers 

On un mol, une maison opérant nour le 
compte d'un tiers, doit è ce fiers le contrat 
même de la Caisse de Liquidation • tonte In
fraction devant, non seulement rendre fautive 
!a maison oui opère mais aussi ain*ner M ra
diation de la Gels*». «mener s» r» 

La maison qui suratt aecenté d'Inscrire sons 
son nom un» affaire pour le comnte d'une 
personne étrangère è la laine, ou nour le 
r-omrrte particulier d'un des membre» d'un» 
arme, serait rayée de la Caisse 

La maison qui aurait publié une cote autre 
que la cote officielle evacte serait ravée 

4« Corbeille. — Toutes les afTatres quelles 
qu'elles soient, passant par la Caisse de Li
quidation, seront Inscrites sur lo tableau de 
la Bourse, .'t la cor'iellle, de la façon suivante: 

Toute affaire offerte a la cort,(iùc. devra 
l'être avec indication non seulement du prix 
siaU QUis! de la quantité et du taoU. 

TRIBUNAUX 
TWtBteMAL EWIL D l U L t t 

Audience du ts mars 19M 
Présidence ée M. DASaONVtLLE. président 

L»8 Sociétés Canaéiênnê* 
Use sudrètte* extraordmair* a eu lieu hier 

msttn. è neuf heures. M* Clémcneeau y a ter
miné sa plaidoirie. 

Abordant la question de droit. U t'est effor 
ce d» démonter que la West Cénadten ett 
bien une tjoclété anglaise. 11 s'appuie sur deux 
consultations de M. Thaltar. protssseurè te 
Faculté de Droit de Paris, prise, la première 

Î
iu début des proses de la West Canadien, 
a secohde après le dépm du rapport de M. 
lesreumaux et sur les coneluiio»» d* oe ras-

La \>est Canadian a été fondée a Leadrea 

B}&"£ S e n t t - o n * ^ antMé én^naére dit u est de principe qunne sotiete etranaure 
peut opérer vatefternent en Prene» pourvu 
qu'elle relève d un état aax Bsilttét duquel 
PËut français a reconnu os droit. 

L'Angleterre eat un de ce» pays. Etto a mé
mo une stttraOon privilégiée car «'ett non see-
Kmtent en vertu eftin décret eu d'une tai fran 
«aise, «a i» en vertu d^ne eonventten diplo
matique db 17 mai rett que se* Sociétéa ssnt 
Mburiett ehez nout è etiarge de réels*snné. 

Dltutn partaux eeux de te tel fiéxnnlse, 
une Société est/étrangère lorsque est) 
Bèctal est è i'étrmrwef d'une façon sèt 
Et la sincérité du ilègs sériai résulte ds se 
qu'il est nxè au liffu ou la Société a le 

— }ulM Benjtmt. te ans. a estent en péfte 
monnale t vro Jeune servante, IttHsous Ls-

— M fr. è Ernest ftetatntnra, ete a roregé 

à un», peter eswge 

Let pèrsonuet tnl, par erreur, n*auratent 
pas recc dt lettre de taire-psa-t de te mort d* 
Monséèur 

OUERIN 
Cénéret de értresv eTerMsVri 

Cnsminrieutir <« Je tiglon 
Préetetnt d'Aesxesar es la 

i f f é * * M I s^éMIfetW^éUBIsIét 
rict~Pr*Hé*nt et ta Smetité A* 

• u * Blette» dt 

snntaistes à la matesn mortuaire, lé, m e 
M t e OsfiJteiit. * Douai. SB» 

'" • »%»d) etA • i i 

Let sersonnet qui par «rieur n'auratept M I 
reçu de leurs ds iairVpart ds la mon de M» 

AnaiaMarle')o*eph DELESPAUL 
décédée à Mnuannilararaj, ta Jeudi M mari 
IMS. è 1 à g e d e M tue .edstixtxtrés dea Besre-
rnsnts de autre lier* te Saxon ttetets, ssnt 
priés» «s eoaaidérar le psliéhl arts 
utvtnrtaa a s i i i n n aux B f v t i et 
l inmli qui tsraai Itau 1* toxtst M 
heures, en régîtes de Mot»-en-*taro*ul, ta pa 
rotasc, d'ott son torpt sera conduit au cime
tière du Sud A Llie, pouf y 1ère tnftum A 

Imnidiue sucoès de 
la Vent^Riéolame des 
Magasins de Bijou-
terie-Horlo^erie ((Au 
Coin Bore D, 26, rue 
Nationale, Lille. — 
Prime pour tout achat 
à partir de 10 francs. 

(Sautoir or, Bracelet 
or, Alliance or au 
poids. Chapelets, Mé
dailles or et argent. 
4 0 •*. meilleur marché 
qu'ailleurs. 

liTEJssf M L'MrmiNAT 

Ulttil : DEUX MilUoten. 

IOOOOO 
20.000 

t*M îoao lot» a» 
lOOO, SOO, IOO et BOfr. 

PEUX DO BOLLET: 

O.SO 
J 5 . . U AVRIL 1908 ,n*.e.e»i 

l ' H f a t f s T O ' damandw 
l l I V l i i i W échantillon «rStsA 
Bt.Xtau*. pt—,», passas-»' V ci 4csuJ>ari« 

" •!' I U 

RipfôiBaensll ÛÊ M É6 BVfcUX 
BtftBMH tBtfJW - BnteEtH «llAfflK 

MAURICE MOREAU 
Propriétaire et négociant 

à SàMT UDBMT-IItlOC (utmdte 
ééaire s'eatsodr* avec repréeentaats sérienx, 
araat rMatlees et penvaat M r f l r références, 
peur r l s j ia i s * d s'est paa aacors reprsseetéT 

AFFAME S & K B t t vt H TOUTE CURAICE 
Propriété possédés par la famille depuis 17» 

Poamleeeelr de la « CroU du Nesil • 

Matines et Laude» 
véUle, 1 1 1 * 1 setr. 

L'âssentelte a la matesn xecoteuis*. 15. rou
te ée rtoueâtx. é Mitas sa Eaïuiuk è lé b. f 4. 

UuEWt astanaet en sseès sera « e n t e dans 
ladite église, ta sssrel f i avril. 1 U n . 

Des pelas seront distribués aux pauvres de 
la ptss'tss par tes soins ds M. ta Curé. 

Des vuttnfé* lAslèliiri M SIM sur la Orand'Pla-
ee à partir de M a. 1>4. 

Prisse de n'sfejortsr ni flaer» ni oouronaes, 
maie àe H» r*rptecer par _ 

" mat* 

[le sa vie Juridique. 
La West Canadian s'est régulièrement eons-

tituée sons la forme anglaise. Elle s'est fait 
Incorporer è Londres, y s fait Pheix de son 
st»sre «o» ial fRerlMered office). Ce slejre a été 
notifié au Regrls'ror. A oe siè*re se trouveat 
tons les livres exigés par la loi snglalse. 

S'est très légitimement qu'elle a exereé son 
scfivlté en France, n faut prendre la çnes-
tien au point de vue anglais puisque la So
ciété est n*» anelalse. Or la législation an-
fsl*>» ne fait point dépendre la nationalité 

uns Compasmls par srtiont du Heu eu tié-
gent ses pouvoir» délibérant», assemblée gé
nérale. Conseil d'administration ou autre. 

Pour sue la Sntlété soit anglaise, U suffit. 
Indépendamment de l'tnregUtrerarat des tfa-
tutt due la Compagnie te constitue au liège 
social, ce sfège social est simplement un bu
reau où sont déposés lee registres exigés par 
lalot , 

La wsst Canadian se conforme t toutes ce* 
rtartos anglalsss La rmnper de nntllté ssSUft 
violer la convention Intervenue entre U Fran
ce et l'Angleterre. 

M« Clemenceau t fini sa plaidoirie. M* Rom-
baut. avoué, de M. Veeverte. Messe SAS con
clusions. .. v demande au Tribunal de l'asto-
rtser * fatre la preuve d'sn certam nombre 
de faits a.ill démontrert'ent d'après lui que 
la Société n'est point réellement étrangère 

Puis M* De Lauwareynt commence ea pial 
ddTrté. Cette plaidoirie né sera même point 
terminée dans l'audience de l'après-midi. Une 

pour en terminer. 
M* De Lauwererns examine les diverse» 

théories sur la nationalité dee Sociétés. La 
théorie la plus répandue est que la Société a 
la nationalité de son siège social. M» De Lau-
werems s'attaehe alors è démontrer que le 
st^» ,i» t* \ve<!t Canedlan à l.i.i.drf. est un 
siéra flrtlf. 'I tonimence is tortue» du rat>-
port e> M. I>e«<reur>imix qu'il poursuit pendant 
plusieurs heures NOMS n'a^rahlerons |ias nos 
lsctaur» de la prose Ue M. Dcsrcumaux. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE LILLE 

Audience du ta mars 1901 
Présidence de M. MEL'ljY. vies-président 

Un Jeune homme gel prêta et 
Marcel Renard, te ans, Journalier tans do-

nucile fixe, est un. Jeune voyeu cul promet 
Lorsqu il fut arrêté, 11 avoua ne Jamais tra
vailler et vivre du produit de» petits vols au'U 
commet. 

I.ee petits vols dans la circonstance sont des 
vola commis la nuit par effraction, tel celui 
3u'il a commis chez un cabareticr de la rue 

u Moi'nel. M. Boucher. 11 a, en plein* nui* 
bri«6 une titre .coupe le; fUs du compteur à' 
gaz, ouvert ce compteur et pria la somme de 
1 fr. 80. 

d Bétt pût tout. Lt 21 mari ,u a rî4* '" 

A u C a f é Fin, 68 . ru* National*. BS. LIIX» 
Hené CARTON, sureesasur 

1 • 

Baume Antirhumafïsmal 
+ ». rsaaavx «. • 
iwlifi IrttUnKmémt 

vS».«5îSSJ 
Wamt — • 

U "«»K »• 

i • rrts, srss t~t>m. 
n i tn S fcaéifM«uMf*> : 

' L i » ' l s » m > w * 

ABiE«'t2-?«8 • , s ^ n i a * n é U • 
°3^rTrU? ilR'CTtiniT ES FAIRIQUI 

BNtReOtitxSntE »C LITKK I Rés>AMArie>NS 

WYHrteJ.RIUINEkwMw 
s .^ .re . - .^- ju^CM-ta* . . . . -* . L | L L £ 
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CHOCOLAT D'ircUEBElLE 
CACAO D'AIOUEUELLR 

Dépôt : 74 S la, rue National», LILLE 

L * D o c t e u r TJOGSeeilTdk, Spéc ia l i s t e ; 
HâfEBEt ténérison complets en quelques Joute 
• • » AEBE sjns bandage, pûuf la vie). Paiement 
•pré. coèrinm 

Vnidrtt», - IWfttèft, - BffgmRàs 
Reeieanmten» gsertos an» peéeMés spéciaux 

Ratait tusjet et sasrcredL_*. i é S aeures, e» 
é 

LOTERIE n 
—'Br'.awBg'i.g.iyg,,,, 
^ ^ R T V - ê T u c 

t i l t» I SlStll I «SI t I t l M a . . . 

Tirage: 1 5 I x Z A X 1 Q O G 

i u SIIB ktirti m ii BHU m i rmoa iEl 

• l l BANTWS-TlïlLES 
A ntete pas a n stesinamuni 
f f C'tIT • • IPtEITlF IrCfJEPiMCI E 

Y 
U 

•rec rm 
ristri ei trtetium wr ren 

st ta tnenieer «tniteuiNA 

L C'est pourquoi il sst chataursussatent 
recommandé par 

X*e O o r p * adCArfUoati 
8 «nn Aeftsetc*. dexee» «t rarentt 

DEMANDER un "TRILLES" 
dan» MUS ISS Café, et les sens Cstamlset» 

" «ateer réèiaacnvt rar le BouUUl* 

Le gérant : Cfe VEHTN. 
tes. Csute «te steso. ». r d-A»tgitésrr», i-Uln 

/ 

/ LA CONSTIPATION °o 
et len nPrYl'TlttRrS elii 

de reSTOMAC et de 
l ' INTESTIN qui eu découlent 
tel* que MAUX DE TETE, AIGREfJRS, 

ntCHAUFFSMEMTS, ÉBLOUISSKMENTS, «te. 
sont guéru par les 

DRAGÉES DE SANTÉ 

^ 
\ % o, 

X 
%> 

PH • SPECIALE DU NORD 
7. Hue des Arts 

en face la m* de Eoubaix, L I L L E 

Eviter lee contrefaçons, la boita : l f r . S O <? Et 

£> 
& 

fru.it

